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La situation de la parcelle est 
originale et particulière du à son 
défaut d’alignement par rapport 
aux deux bâtiments voisins. Nous 
avons fait le choix d’une continuité 
urbaine en s’alignant aux 
bâtiments voisins de part et d’autre 
tout en s’avançant ponctuellement 
jusqu’à la limite parcellaire. Les 
gabarits permettent ainsi un 
batiment en r+7 sur rue et r+6 en 
fond de parcelle.  

Ce principe d’implantation sur 
la rue permet de créer une 
cohérence et une vrai qualité 
d’usage de l’espace public au rDC 
pour les commerces, et un front 
bati continu et intégré ne faisant 
aucune ombre portée sur le 
voisin. Des orientations multiples 
depuis l’intérieur des logements 
créent des échappées visuelles 
différentes sur le paysage urbain.

Les matériaux en façade sont 

mis en œuvre afin de s’insérer 
dans l’écriture architecturale 
du contexte et de l’architecture 
parisienne: pierre de taille en 
facade nord sur rue et métal, 
enduit, bois et verre pour les 
façades sud et ouest.

Maitrise d’ouvrage :
riVp

Maitrise d’oeuvre :
MaO. architectes urbanistes
CETaB BET TCE

Mission :
Complète (loi MOp)

programme :  
21 logements locatifs sociaux 
avec terrasse collective au r+2 
commerces en rDC. Bâtiment 
BEpOs (bâtiment à énergie 
positive).

performances : 
BEpOs - H&E profil a

Lieu :
222 rue de Charenton, 75012 
paris

surface :  
1 500 m²

Cout des travaux (HT) :
4,1 M€

Calendrier : 
Concours restreint 2015
classé 2nd


